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Cagnotte, le 06 juillet 2020 

 

                                              Monsieur le Président 

Conseil Départemental des Landes 

40011 Mont de Marsan Cédex 

Transmission électronique : presidence@landes.fr 

Objet : épandage de produits désherbants dans l’emprise de la RD 934 

 

Monsieur le Président,  

   Excusez-moi d’attirer votre attention sur un problème qui peut paraître 

mineur, mais qui est susceptible d’avoir des impacts sanitaires et environnementaux que 

personne n’est actuellement en mesure d’apprécier convenablement. 

J’ai remarqué que dans l’emprise de la RD 934 au droit de la clôture des établissements 

DUCASSE une personne a procédé à l’application d’herbicides probablement interdits si l’on 

en juge par les résultats sur place. 

Il n’y a plus de biodiversité sur cet accotement et renseignement pris téléphoniquement auprès 

de vos services aucune autorisation ne semble avoir été délivrée. Ces produits ont ruisselé 

dans le fossé du domaine public routier dont vous avez la gestion. 

La SEPANSO espère que vous pourrez nous apporter toutes les informations utiles et savoir 

quelles suites vous entendez donner à cette situation. Je pense que puisque la politique de la 

carotte ne fonctionne pas il faudra bien un jour appliquer la politique du bâton. 

   Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments 

les meilleurs. 

 
Georges CINGAL 

Président Fédération SEPANSO Landes 

Secrétaire Général Fédération SEPANSO Aquitaine 

1581 route de Cazordite - 40300 Cagnotte 

+33 5 58 73 14 53 

Georges.cingal@orange.fr 

http://www.sepanso40.fr  


